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ARTICLE 1IER TER
A lapremiére phrase de I’ ainéa5, insérer aprésle mot :
« fonctionnaire »,
les mots :

«, usager du service public ».

EXPOSE SOMMAIRE

N ©463

Leréférent laicité est surtout amené a aider les fonctionnaires a répondre aux atteintes a lalaicité du

fait d’ usagers maisil doit également pouvoir répondre aux questions des usagers.
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